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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE CONCERNANT LA 
DÉLIMITATION DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET DU PLATEAU 
CONTINENTAL DE CHAQUE PAYS DANS LA MER BALTIQUE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Royaume de Suède 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »),

Désireux de déterminer la ligne qui délimite la zone économique exclusive et le plateau 
continental de chaque pays, et

Compte tenu des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 
1982, ainsi que des autres principes et règles du droit international applicables,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. La ligne de délimitation de la zone économique exclusive et du plateau continental suit 
les lignes droites (lignes géodésiques) reliant les points mentionnés à l’article 2.

2. Dans le cadre du présent Accord, les coordonnées des points sont fixées sur la base du 
Système européen de référence terrestre de 1989.

Article 2

1. La ligne de délimitation est tracée à partir du point A, défini dans l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Lituanie, le Gouvernement de la Fédération de Russie et le 
Gouvernement du Royaume de Suède concernant le point de rencontre des limites de la zone 
économique exclusive et du plateau continental de chaque pays dans la mer Baltique. La ligne de 
délimitation va jusqu’au point D en passant par les points B et C, ces trois points ayant les 
coordonnées géographiques suivantes :

Point B : 55° 57,300’ de latitude N, 19° 03,983’ de longitude E
Point C : 55° 58,867’ de latitude N, 19° 04,817’ de longitude E
Point D : 56° 02,433’ de latitude N, 19° 05,600’ de longitude E
2. Au-delà du point D, la ligne de délimitation se poursuit jusqu’à un point qui sera fixé de 

concert avec le troisième État concerné.
3. La ligne de délimitation est indiquée sur la carteI jointe au présent Accord.

________
I Pour la carte, voir les versions originales.
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Article 3

Le présent Accord entrera en vigueur le jour de la réception de la dernière notification écrite 
par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’achèvement de toutes les 
procédures nécessaires sur le plan interne. 

FAIT à Stockholm, le 10 avril 2014, en deux exemplaires originaux en langues lituanienne, 
suédoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède :

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :


